
	 	 	 	   Demande 
d’AIDES LOCA-PASS®

Cocher la ou les cases correspondant à votre demande :

Ǐ  AVANCE LOCA-PASS® (Avance du dépôt de garantie)
Ǐ  GARANTIE LOCA-PASS® (Garantie de paiement de loyers et de charges locatives)

• Le dossier doit être intégralement complété  en lettres capitales par chaque locataire
  signataire du bail (pages 2,  3,  4 et 5) et par   le bailleur (pages 4 et 5).
• Il doit impérativement être accompagné des pièces justificatives demandées correspondant
   à la situation de chaque locataire signataire du bail.

Cachet partenaire (le cas échéant)

Dossier n° : .......................................................................

Cadre réservé au CPLOS

  Dans tous les cas :

  Ǐ Photocopie de la pièce d’identité de chaque signataire du bail

  Ǐ Photocopie de l’intégralité du bail de location signé par les parties

  Ǐ RIB du bailleur

  Ǐ RIB du locataire précisant l’adresse de son agence (sauf compte CNE de la Poste) - Obligatoire

  Ǐ Photocopie de l’avis d’imposition (ou de non imposition) N- 2 (ex : demande en 2008= avis 2006)

  Si vous êtes salarié(s)  :

  Ǐ Photocopie du dernier bulletin de salaire ou attestation de l’employeur

  Si vous êtes jeune(s) de moins de 30 ans en recherche ou en situation d’emploi :

  Ǐ Photocopie du contrat de travail

  Ǐ Photocopie du dernier bulletin de salaire

  Ǐ Photocopie de justificatif de la situation de demandeur d’emploi (carte ANPE) et justificatif  ASSEDIC, RMI

  Si vous êtes étudiant(s) :

  Ǐ Photocopie de la carte d’étudiant

  Ǐ Photocopie de la notification définitive de bourse

  Ǐ Photocopie des 3 derniers bulletins de salaire et du(des) contrat(s) de travail

  Ǐ  Photocopie de la convention de stage en cours

  Ǐ Photocopie du dernier bulletin de salaire et Contrat d’Apprentissage / d’Alternance

  Si vous êtes retraité(s) :

  Ǐ Photocopie du justificatif de la pension de retraite

  Ǐ  Photocopie de la notification de départ à la retraite en précisant la date 

  Ǐ Photocopie du dernier bulletin de salaire avant le départ à la retraite

PIÈCES JUSTIFICATIVES À FOURNIR PAR LE(S) BÉNÉFICIAIRE(S)
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A compléter par le(s) demandeur(s) 
SITUATION PERSONNELLE

DEMANDEUR CO-DEMANDEUR

Nom

Nom de jeune fille

Prénom

Date de naissance

Lieu de naissance et département

Nationalité

Adresse actuelle

Code postal - Ville I__I__I__I__I__I I__I__I__I__I__I

Téléphone personnel

Téléphone portable

Adresse e-mail

Situation familiale Célibataire       Marié(e)        Vie maritale 

   Pacsé(e)       Divorcé(e)       Séparé(e)       Veuf(ve)

Célibataire        Marié(e)           Vie maritale 

 Pacsé(e)     Divorcé(e)     Séparé(e)      Veuf(ve)

Régime matrimonial  Communauté légale                    Séparation de biens

Enfant(s) à charge

Autre(s) personne(s) à charge

Nombre :

Nombre :

Nombre :

Nombre :

SITUATION PROFESSIONNELLE
DEMANDEUR CO-DEMANDEUR

Employeur (Nom et adresse)

I__I__I__I__I__I I__I__I__I__I__I

Téléphone professionnel

Profession

Demandeur     Co-demandeur

• Salarié d’une entreprise privée non agricole en CDD, en CDI, CNE ou en congé formation

• Salarié intérimaire ayant sur les 3 derniers mois plus de missions que de chômage

• Salarié en mobilité professionnelle (secteur privé non agricole)

• Salarié d’une entreprise publique assujettie au 1% Logement
  (La Poste, France Télécom, EDF/GDF, SNCF, CAF, CNAM, URSSAF)

• Jeune de moins de 30 ans :

	 - En recherche d’emploi

	 - En formation au sein d’une entreprise ou alternée

	 - En CDD, CDI, CNE		

	 - Emploi jeune	

	 - Fonctionnaire non titularisé (auxiliaire, contractuel, vacataire) employé dans l’une des 3   
                           fonctions publiques (Etat, Collectivités Territoriales ou Etablissements hospitaliers)

• Etudiant (moins de 30 ans)

	 - En CDI ou CNE (à temps partiel) 

	 - En CDD d’au moins 3 mois au cours des 6 derniers mois, ou
                     justifiant d’une convention de stage d’au moins 3 mois en cours

	 - Titulaire d’une bourse d’Etat français pour l’année scolaire en cours

• Retraité(e) depuis moins de 5 ans d’une entreprise privée non agricole

• Autre
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DUREE DU PRÊT SOUHAITEE :    Ǐ  6 mois        Ǐ  12 mois         Ǐ 24 mois         Ǐ 36 mois (maximum)       Ǐ Autre :                  mois

	 	 	 	 	 	         
DESTINATAIRE DES FONDS : 	   Ǐ  BAILLEUR        	   Ǐ  LOCATAIRE    

1/ Modalité de versement 
    En application de la convention du 3 août 1998 signée entre l’Etat et l’UESL, le dépôt de garantie dont le(s)  locataire(s) est(sont) redevable(s) envers le bailleur      
    en vertu du présent bail, est payé par le CPLOS directement au bailleur ou au(x) locataire(s) qui le reconnait(ssent), conformément au  contrat de prêt qui 
    sera signé entre le  CPLOS et le(s) locataire(s). Le(s) locataire(s) s’interdit(sent)  irrévocablement d’utiliser le dépôt de garantie pour faire face au paiement 
    des loyers,  notamment  en fin de bail.

2/ Modalités de remboursement 
   - Prêt sans intérêt, remboursable après un différé de 3 mois à compter de l’émission du contrat de prêt
   - Durée de remboursement maximum sur 36 mois, modulable à l’intérieur de ce délai d’un commun accord avec le(s)  emprunteur(s)
   - Montant minimum des mensualités : 15 ú
   - En cas de départ du logement avant la dernière échéance prévue : obligation du (des) locataire(s) de remboursement anticipé du prêt dans un délai de 3 mois

3/ Obligation d’information
    Le bailleur qui reçoit les fonds s’engage à informer le CPLOS dans un délai de 8 jours de tout congé donné au(x) locataire(s) ou reçu  de celui-ci (ceux-ci). 
    Le(s) locataire(s) s’engage(nt) à informer le CPLOS dans un délai de 8 jours de tout congé donné au bailleur ou reçu de celui-ci  et à communiquer au CPLOS   
    sa (leur) nouvelle adresse.

  
Fait à :							       Le :

Pour le CPLOS

Cachet du CPLOS

Signature du bailleur
«Lu et approuvé, bon pour acceptation»*

Cachet du bailleur

Signature(s) du(des) locataire(s)
«Lu et approuvé, bon pour acceptation»*

u AVANCE LOCA-PASS® - ENGAGEMENT DES PARTIES

* Recopier intégralement les mentions figurant entre guillemets

Nom ou raison sociale :

Adresse ; 

	   Code postal :   I__I__I__I__I__I                      Ville : 

Téléphone : 

Nature du parc :     	   Ǐ   social                Ǐ   privé conventionné                 Ǐ  libre

Adresse du logement : 

N° de logement : 				            Type de logement : 

	   Code postal :   I__I__I__I__I__I                      Ville 

Date  d’entrée dans les lieux : I__I__I i__I__I I__I__I__I__I

Montant du loyer hors charges : 				    ú*     Montant des charges : 			              ú

Montant du dépôt de garantie :   	  		          ú        Loyers + charges garantis : 			            ú*

* Dans le cadre d’un montant d’aide plafonné (parc libre), préciser la somme effective versée.
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v GARANTIE LOCA-PASS® - ENGAGEMENT DES PARTIES

 Fait à : 							       Le : 

Pour le CPLOS

Bon pour caution solidaire jusqu’à la date du :  
pour le paiement du loyer, y compris sa révision annuelle, et des char-
ges locatives dus par le(s) locataire. Pour éviter que la nullité du présent 
cautionnement puisse être invoquée pour non respect du formalisme de 
l’article 22-1 de la loi du 6 juillet 1989, qui serait considéré comme appli-
cable, la caution confirme expressément et en connaissance de cause le 
présent acte et renonce à invoquer toute cause de nullité qui pourrait 
l’atteindre, sous réserve de transmission au CPLOS du dossier en 
conformité avecla réglementation.

 

Signature du bailleur
«Lu et approuvé, bon pour acceptation»*

Signature(s) du(des) locataire(s)
«Lu et approuvé, bon pour acceptation»*

1/ Nature de la garantie accordée :
Le CPLOS s’engage à titre de caution solidaire du(des) locataire(s) qui l’accepte(nt), à 
payer, en cas de défaillance de sa(leur) part, dans les conditions et limites fixées à l’arti-
cle suivant, le loyer et les charges dus par le(s) locataire(s) pour le logement mentionné 
en tête de cette annexe, en vertu du contrat de bail auquel elle se rattache.

2/ Montant garanti :
La garantie est donnée par le CPLOS dans la limite de 18 mensualités maximum de 
loyers - dont le montant actuel est de    ú et de sa révision 
annuelle conformément à la règle applicable telle qu’elle figure au bail - et de charges 
locatives, déduction faite des éventuelles aides au logement perçues par le bailleur, 
auxquelles le(s) locataire(s) cautionné(s) peut(vent) prétendre.
La limite est portée à 36 mois de loyers et charges, en faveur des bailleurs du secteur privé 
conventionné qui ont signé avec le CPLOS une convention de réservation du logement.
Dans le parc libre, le montant du loyer garanti est plafonné au loyer maximum dans le 
cadre du statut du bailleur privé conventionné, pour les salariés dont les revenus impo-
sables sont supérieurs aux plafonds de ressources du-dit statut; cette limitation n’est 
applicable ni aux jeunes, ni aux salariés en situation de mobilité professionnelle.

3/ Conditions de mise en jeu et modalités de remboursement :
La garantie peut être mise en jeu par le bailleur et le CPLOS est tenu de lui payer le 
loyer et les charges locatives, dans les limites fixées ci-dessus, après la délivrance d’une 
lettre de rappel, suite à une 1ère relance infructueuse, adressée au(x) locataire(s) et 
restée sans effet à l’expiration d’un delai de 15 jours. En cas de mise en jeu de la ga-
rantie, l’aide ainsi apportée au(x) locataire(s) constitue pour lui(eux) une avance non 
rémunérée, remboursable dans les conditions définies ci-contre.
En cas de mise en jeu de la garantie à son profit, le(s) locataire(s) s’engage(nt) solidai-
rement à rembourser au CPLOS la totalité des sommes que ce dernier serait appelé 
à verser pour son(leur) compte pendant la durée de la garantie selon les modalités 
suivantes : 
    • Date de la 1ère échéance : selon l’échéancier qui sera communiqué au moment  
      du déblocage.
    • Remboursement mensuel par prélèvement automatique sur le compte du(des)      
      locataire(s).

* Recopier intégralement les mentions figurant entre guillemets
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   • Durée du remboursement :
      Avance < 250 ú :   	  06 mois	 (soit 0,17 ú pour 1 ú avancé )   	
      de 250 à 500 ú :     	 12 mois	 (soit 0,08 ú pour 1 ú avancé)
      de 500 à 1000 ú  :  	 24 mois	 (soit 0,04 ú pour 1 ú avancé)
      de 1000 à 1500 ú : 	 36 mois	 (soit 0,03 ú pour 1 ú avancé)
      de 1500 à 2000 ú : 	 48 mois	 (soit 0,02 ú pour 1 ú avancé)		
      de 2000 à 2500 ú :  	 60 mois	 (soit 0,017 ú pour 1 ú avancé)	
      Avance > 2500 ú :   	 72 mois,	 (soit 0,014 ú pour 1 ú avancé)
     Les modalités de remboursement ci dessus peuvent être ajustées par voie    
     d’accord spécifique à la demande du locataire pour tenir compte de sa situation au   
     moment de la 1ère mise en jeu de la garantie, sans toutefois dépasser 72 mois. 
     Les sommes remboursées dans ces conditions ne portent pas intérêts au bénéfice 
     du CPLOS. En cas de besoin, le CPLOS s’emploiera à réaliser toutes démarches en 
     vue de faire bénéficier le(s) locataire(s) en difficulté d’un suivi social. En cas de non 
     respect de ces applications, le CPLOS exercera son recours à l’encontre du locataire 
     au besoin par voie contentieuse dans les conditions prévues aux articles 2028 et 
     suivants du code civil.

4/  Date de prise d’effet et durée de la garantie 
Le présent engagement est donné pour une période de 3 ans à compter de l’entrée en 
jouissance fixée par le bail. Il prend effet à la date d’entrée dans les  lieux, consécutive 
à la signature du bail, dès lors qu’un exemplaire du bail, dont la présente annexe fait 
partie intégrante, aura été remis au CPLOS. A défaut de remise du bail, l’engagement 
tombe de plein droit. Il cesse de plein droit en cas de départ du(des) locataire(s) du 
logement. Le bailleur est tenu de délivrer une quittance subrogative pour toutes les 
sommes versées par le CPLOS en qualité de caution.

5/ Obligation d’information
Le bailleur s’engage à informer le CPLOS  de tout congé reçu du(des) locataire(s) avant 
expiration du délai de 3 ans à compter de l’entrée dans les lieux. Le(s) locataire(s) 
s’engage(nt) à informer le CPLOS dans un délai de 8 jours de tout congé donné au 
bailleur et à communiquer au CPLOS sa (leur) nouvelle adresse.

Le(s) soussigné(s) atteste(nt) sur l’honneur qu’il(s) n’a(ont) :
- ni déposé un autre dossier de demande d’AVANCE et de GARANTIE LOCA-PASS® auprès d’un autre CIL/CCI pour le   même logement  
- ni obtenu d’un autre CIL/CCI une AIDE LOCA-PASS® pour le même logement
- ni déposé de dossier de surendettement auprès de la Commission de surendettement ou bénéficié, soit d’un plan de redressemment, soit d’une procédure de rétablissement personnel 

au moment de la demande d’AVANCE LOCA-PASS® ou au cours de son instruction
Il(s) s’engage(nt) à ne pas déposer d’autres demandes d’AIDES LOCA-PASS® auprès d’un autre CIL/CCI pour le même logement et reconnaît(ssent) avoir connaissance des dispositions 
applicables en cas de cumul d’aides rappelées dans l’encadré au dos.
Il(s) certifie(nt) l’exactitude des renseignements fournis et reconnais(sent) avoir été informé(s) qu’en cas de fausse déclaration, les sommes reçues au titre de la présente Aide LOCA-
PASS® devraient immédiatement être remboursées au CPLOS sans qu’il soit nécessaire, pour ce dernier, de procéder à l’envoi d’une mise en demeure préalable.

Le CPLOS se réserve le droit de contrôler l’exactitude des renseignements fournis.

Le				     Signature du demandeur :			   Signature du co-demandeur :
      		              	                   précédée de la mention «lu et approuvé»	 	                        précédée de la mention «lu et approuvé»

ATTESTATION SUR L’HONNEUR (à remplir par le(s) locataire(s))



A compléter par le(s) demandeur(s) 

RESSOURCES
DEMANDEUR CO-DEMANDEUR

Salaire,

(Revenus mensuels nets)                           ú  sur                      mois                                           ú  sur                     mois

Prestations familiales mensuelles

Autres revenus

(préciser la nature))

Pension alimentaire reçue /mois

APL / AL

TOTAL 

CHARGES
DURÉE DATE DE FIN DU PRÊT    REMBOURSEMENT/mois

Prêts immobiliers

Prêts à la consommation

(voiture, mobilier, etc)

Autres retenues

(Pension alimentaire versée, etc.)

TOTAL

ADRESSE DE VOTRE ETABLISSEMENT BANCAIRE (sauf CNE de la Poste)
Pour prélèvement des mensualités du prêt CPLOS

Nom

Agence

Adresse 

Code postal - Ville I__I__I__I__I__I

Le(s) soussigné(s) atteste(nt) sur l’honneur l’exactitude et la sincérité des déclarations qui précèdent. 

Date :

Signature du demandeur :					     Signature du co-demandeur :
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          CONSEILS ET INFORMATIONS UTILES

          • Pour éviter les erreurs de retranscription, complétez votre formulaire de demande en lettres capitales le plus lisiblement possible.

          • N’omettez pas d’apposer votre signature (et, le cas échéant celle du co-demandeur) à chaque fois qu’elle vous est demandée. 
            Attention, dans certains cas il est indiqué de la(les) faire précéder de mentions manuscrites (exemple : «lu et approuvé, bon pour 
            acceptation») que vous devez recopier avant de signer.

          • Joignez toutes les pièces justificatives demandées pour traiter votre demande. Elles sont listées en première page du formulaire 		
            de  demande.
            VOTRE DOSSIER NE POURRA ÊTRE TRAITÉ QUE DUMENT REMPLI ET ACCOMPAGNÉ DE TOUS LES JUSTIFICATIFS DEMANDÉS.	

          Dès réception de votre dossier vous recevrez un accusé de réception par SMS si vous nous avez indiqué votre numéro de portable	

          Dans le cadre de notre engagement Qualité et conformément à la réglementation, le traitement des dossiers complets ne doit excé-   
          der 30 jours ouvrés sauf pour les demandes d’Aides LOCA-PASS® qui sont traitées dans les 8 jours ouvrés.

POUR TOUTE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

• Par téléphone au 01 53 33 32 32
  Standard ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h15 sauf mardi et jeudi après-midi 

• Par courrier :  CPLOS - 29 rue Marsoulan 75583 PARIS Cedex 12

• Par Fax : 01 53 33 32 02

• Par courriel : actionsociale-prets@cplos.org

Site Internet : www.cplos.org

AVANT D’ENVOYER VOTRE FORMULAIRE DE DEMANDE D’AIDES LOCA-PASS®

• vérifiez que vous  avez rempli intégralement votre formulaire de demande
• assurez-vous d’avoir apposé votre signature (le cas échéant avec mention manuscrite) à chaque fois qu’elle vous est demandée
• Pointez une dernière fois les pièces justificatives qui vous sont demandées (voir page 1 de votre formulaire de demande) et   
  joignez-les à votre envoi à l’adresse suivante :  CPLOS - 29 rue Marsoulan 75583 PARIS Cedex 12

Dispositions relatives au cumul d’aides :

• Le demandeur peut cumuler une Garantie LOCA-PASS® avec une autre garantie de même nature accordée par une personne physi-
que à l’exception du FSL.
• Le demandeur ayant déjà obtenu une Avance et/ou une Garantie LOCA-PASS® pour un précédent logement peut présenter une nou-
velle demande d’aide pour une nouvelle résidence principale dès lors qu’il a honoré ses engagements.

Les renseignements demandés dans le présent dossier sont obligatoires, la non-réponse pouvant entraîner le refus de l’aide demandée. Les informations recueillies ne feront l’objet de communications 
extérieures que pour les seules nécessités de la gestion ou pour satisfaire aux obligations légales et réglementaires.. Elles pourront également être communiquées à nos partenaires à des fins de prospection. 
Conformément aux articles 39 et 40 de la loi n° 78-17 du 06/01/1978 modifiée par la loi n° 2004-801 du 06/08/2004, vous bénéficiez d’un droit de rectification. Par ailleurs, en application de l’article 38, vous 
avez le droit de vous opposer au traitement des données à des fins de prospection en adressant un courrier en ce sens au Secrétariat Général du CPLOS.
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